
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_104

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  SIGNATURE  DE  LA  CONVENTION  ENTRE  LA  VILLE  DE
MONTIVILLIERS  ET  LE  GROUPEMENT  D’INTÉRÊT  PUBLIC  UN  ÉTÉ  AU  HAVRE  CONCERNANT
L'EVENEMENT LES GRANDES VOILES DU HAVRE 2025

Madame  Fabienne  MALANDAIN,  Adjointe  au  Maire –  Dans  le  cadre  de  la  course  annuelle
européenne des  vieux  gréements,  la  Tall  Ships  Races,  plus  connu localement  sous  le  nom «  Les
grandes voiles du Havre », le groupement d’intérêt public (GIP) « Un été au Havre » embarque plus
de 100 matelots stagiaires entre 2023 2026.

Les Tall Ships Races ont été créées au début des années 1950 en Angleterre. Il s’agissait alors de
sauver et d’admirer les derniers vestiges des grands voiliers du 19ème et du 20ème siècle, de réunir
les jeunes de tous les pays du monde au sein d’une compétition sportive  et festive, et de développer
ainsi l’amitié et la compréhension entre les différentes cultures.

Du 4 au 7 juillet 2025, Le Havre accueillera donc à nouveau l’évènement en tant que port de départ et
une  centaine  d’apprentis  matelots  embarquera  sur  40  bateaux  inscrits  pour  cette  édition,  qui
rassemble les plus grands voiliers du monde et des vieux gréements.

Pour cette édition, la ville souhaite s’associer à ce dispositif en permettant à deux jeunes montivillons
de participer à cet évènement. Ils deviendront des ambassadeurs de l’aventure et pourront partager
leur expérience avec d’autres jeunes à leur retour. 

Pour l'édition 2025, le Groupement d'Intérêt Public (GIP) a évalué le coût total à 1060 € par matelot
et a fixé la prise en charge des communes partenaires à hauteur de 50 % de la dépense soit 530 €. Le
solde restant sera financé par le GIP "Un Été au Havre".

Pour permettre à ces jeunes montivillons de participer à ce dispositif, il vous est proposé d’autoriser
la  signature  d’une  convention  de  partenariat  entre  le  GIP  « Un  Été  au  Havre  «  et  la  Ville  de
Montivilliers afin de fixer les conditions de prise en charge financière.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif de l’exercice 2025 

CONSIDÉRANT  

- La volonté de la ville, dans le cadre de sa politique envers la Jeunesse montivillonne, de s’associer à
ce dispositif afin de  soutenir les initiatives favorisant l’insertion et l’épanouissement des jeunes ;
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- le coût total de participation estimé à 1060 € par stagiaire et l’accord de la Ville de Montivilliers de
prendre en charge 50 % de cette dépense, soit 530 € par matelot ;
- La nécessité de formaliser cet engagement par la signature d’une convention de partenariat avec le
GIP « Un Été au Havre ».

Sa commission n°1 Vie éducative, réunie le 11 juin 2025, consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer une convention de partenariat entre le
groupement  d’intérêt  public  « Un  Été  au  Havre »  et  la  Ville  afin  de  définir  les  modalités  de
financements des apprentis matelots domiciliés sur la commune de Montivilliers ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder au financement des frais de stage
pour deux apprentis matelots, dans la cadre de la course « Les Grandes Voiles au Havre » édition
2025. 

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 338

Nature et intitulé : 6228
Montant de la dépense : 1060 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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